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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

I. – L’article 81 quater du code général des impôts est abrogé.

II. – Les articles L. 241-17 et L. 241-18 du code de la sécurité sociale sont abrogés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que les destructions d’emplois se multiplient et que le chômage demeure élevé, notre
pays est le seul au monde à avoir institué un système de destruction d’emplois financé par des fonds
publics.

En effet,  comme n’ont  cessé de le dénoncer  les  députés du groupe socialiste,  radical,
citoyen  et  divers  gauche,  le  dispositif  de  défiscalisation et  de désocialisation relatif  les  heures
supplémentaires conduit à rendre l’embauche plus chère pour l’entreprise que le recours aux heures
supplémentaires.  En période de faible activité,  ce dispositif  freine l’embauche et en période de
récession, c’est une véritable arme à créer des chômeurs.

Ce système a démontré son inefficacité totale en terme d’augmentation du pouvoir d’achat
et d’emploi. Dans la période de crise que nous traversons, ce sont d’abord les Français les plus
modestes, et parmi eux les intérimaires et les CDD, qui sont les premiers à en faire les frais.

Au regard du coût considérable qu’il représente pour les finances publiques, plus de 4 milliards
d’euros par an, ce système est intenable et dangereux. Ce sont autant de moyens qui pourraient être
utilisés pour soutenir l’emploi et le pouvoir d’achat de l’ensemble des Français modestes.

Le présent amendement propose donc de supprimer ce dispositif inique.
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Ces  amendements  identiques  ont  été  déposés  par  102  membres  du  groupe  socialiste,
radical, citoyen et divers gauche :

Adt n° 825 de MM. Muet, Ayrault, Dosière, Ménard et Loncle
Adt n° 826 de MM. Eckert, Clayes, Bloche, Mmes Iborra et Lepetit
Adt n° 827 de MM. Hollande, Jean-Louis Dumont, Chambefort, Mme Biémouret et M. Goldberg
Adt n° 828 de M. Emmanuelli, Mme Darciaux, MM. Bouillon et Jean-Claude Leroy
Adt n° 829 de MM. Bapt, Bacquet, Blisko, Dupré et Terrasse
Adt n° 830 de M. Brottes, Mme Battistel, MM. Baert, Boucheron et Le Déaut
Adt n° 831 de MM. Chanteguet, Bartolone, Bataille, Dussopt et Nayrou
Adt n° 832 de Mmes Filippetti, Faure, M. Facon, Mme Bousquet et M. Liebgott
Adt n° 833 de MM. Gaubert, Gagnaire, Cacheux, Mme Fioraso et M. Launay
Adt n° 834 de M. Habib, Mmes Mazetier, Génisson, M. Cambadélis et Mme Fourneyron
Adt n° 835 de Mme Erhel, M. Yves Durand, Mme Boulestin, MM. Goua, Lesterlin et Bascou
Adt n° 836 de M. Idiard, Mme Crozon, MM. Grellier, Caresche, Sirugue et Gorce
Adt n° 837 de MM. Issindou, Cazeneuve, Mme Pau-Langevin et M. Deluga
Adt n° 838 de M. Sapin, Mme Langlade, MM. Jung, Charasse, Mme Martinel et M. Renucci
Adt n° 839 de Mme Lemorton, M. Kucheida, Mme Clergeau, MM. Rogemont et Balligand
Adt n° 840 de MM. Lurel, Philippe Martin, Mmes Delaunay, Oget et M. Le Bouillonnec
Adt n° 841 de MM. Mallot, Lebreton, Delcourt, Gille et Vergnier
Adt n° 842 de MM. Rodet, Pérat, Dreyfus, Likuvalu et Mme Le Loch
Adt n° 843 de MM. Valax, Moscovici, Roman, Dufau, Françaix et Hutin
Adt n° 844 de MM. Vidalies, Vallini, Mmes Quéré, Laurence Dumont et M. Juanico

2/2


